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CONSTANTINE
Société  par  actions  simplifiée  au  capital  de  1  000
euros
Siège  social  :  22  CHEMIN DES GRANDES TERRES,
01700 NEYRON
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à
VILLEURBANNE du 17 mars 2026 , il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes
:
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CONSTANTINE
Siège :  22 CHEMIN DES GRANDES TERRES,  01700
NEYRON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet  :  La  détention  et  la  prise  de  participation
directes  ou  indirectes,  par  tous  moyens,  dans  le
capital de sociétés, groupement ou entités juridiques
de tout type, la constitution et le contrôle de filiales,
la  gestion  et  la  disposition  de  ses  détentions  et
participations  et  de  toutes  autres  instruments
financiers  et/ou  titres  de  placement  que  la  société
pourrait  détenir.
Toutes  prestations  de  services  et  notamment  en
matière de politique commerciale, de recherche, de
développement,  de  marketing,  de  promotion,
administrative, financière, comptable et informatique
pour  le  compte  de  ses  filiales  et  de  toutes  entités
dans  lesquelles  elle  détient  une  part  d’intérêt.
La  gestion  de  patrimoine  immobilier  et  mobilier.
Toutes activités de marchand de biens, de lotisseur
et  d’aménageur.  Promotion  immobilière  de  biens,
toutes  prestations  d’apporteurs  d’affaires  ou
d’intermédiaire dans toutes opérations immobilières.
Toute activité en matière d’insertion professionnelles
ou  de  formation  professionnelle.  Achat,  vente  et
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location de véhicule en tout genre.
La prise de participation, la détention et la gestion
d’actions ou de parts sociales, dans toutes sociétés
constituées ou à constituer sous quelque forme que
ce  soit,  industrielles,  commerciales,  financières,
agricoles,  immobilières  ou  autres.
Toutes prestations de services, conseils, études au
profit  des  sociétés,  sur  les  plans  administratif,
comptable,  technique,  commercial,  financier  ou
autres.
La  prise  de  participation  dans  des  sociétés  ayant
elles-mêmes pour objet l’acquisition de biens pour se
constituer  un  patrimoine,  le  gérer  et  organiser  sa
transmission.
L’objet  social  inclut  également,  plus  généralement
toutes  opérations  économiques,  juridiques,
industrielles,  commerciales,  civiles,  financières,
mobilières ou immobilières se rapportant directement
ou indirectement à son objet social (y compris toute
activité  de  conseil  se  rapportant  directement  ou
indirectement  à  l’objet  social),  ou  tous  objets
similaires,  connexes  ou  complémentaires  ou
susceptibles  d’en  favoriser  l’extension  ou  le
développement.
La Société peut agir, tant en France qu’à l’étranger,
pour son compte ou pour le compte de tiers,  soit
seule, soit en participation, association, groupement
d’intérêt économique ou société, avec toutes autres
sociétés  ou  personnes  et  réaliser,  sous  quelque
forme que ce soit, directement ou indirectement, les
opérations rentrant dans son objet.
La  Société  peut  également  prendre,  sous  toutes
formes,  tous  intérêts  et  participations  dans toutes
affaires  et  entreprises françaises et  étrangères,  quel
que soit leur objet.
Exercice  du  droit  de  vote  :  Tout  associé  peut
participer aux décisions collectives sur justification de
son  identité  et  de  l’inscription  en  compte  de  ses
actions  au  deuxième jour  ouvré  avant  la  décision
collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de
l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des
cessions aux associés, sont soumises à l’agrément de
la collectivité des associés.
Président :
Monsieur JOHNN LEBHAR, demeurant 28 RUE COLIN,
69100 VILLEURBANNE
La  Société  sera  immatriculée  au  Registre  du
commerce et des sociétés de BOURG EN BRESSE.
POUR AVIS
Le Président



Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/cd9064bf-eaf1-4579-aeaf-e4443a00d0b7-form-instance
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